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Relativemcnt ä la question de savoir si la situation jinaneiere de la Compagnie du Qothard
lui permet de constraire les trongons de Lucerne-Kussnacht-Immensee et de Zug-Walchwyl-Goldau,
et dans quel ordre ces lignes doivent etre mises en amvre, question sur laquelle, en vertu de l'art. 3
de la Convention suppleinentaire du 12 mars 1878 au Traite international du 15 oetobre 1869 con-
cernant la construction et l'exploitation d'un clicmin de fer par le St-Gothard, le Conseil federal
suisse doit prononccr, ce dernier a, en execution du postulat de l'Assemblee federalc rappele dans

notre precedent Rapport de gestion, et apres avoir pris connaissance de notrc expose a ce sujet
egalemcnt contenu dans le dit rapport, invite notre Direction en date du 29 avril 1884 ä lui
presenter dans le delai d'une annee a) les projets et etudes techniques pour la construction des lignes
Lucerne-Kussnacht-Immensee et Zug-Walchwyl-Goldau et b) le programme financier pour la formation

du capital destine k Pexecution de ces deux trongons, en fonrnissant la justification que ce capital
est garanti. Nous avons pris aussitöt les mesures necessaires en vue de pouvoir obtemperer dans

le delai voulu ä cette invitation.

II. Organes de la Compagnie.

L'organisation de I'Administration generale n'a subi durant l'exercice 1884 aucune modification.

En ce qui concerne l'etat da personnel des organes de la Compagnie et des fonctions superieures
de I'Administration centrale, nous rappellerons tout d'abord la perte considerable qu'a eprouvee le

Conseil d'administration par le deces, survenu le löjuillet, de run de ses membres, Mr. le Conseiller

de Commerce Y. Wendelstadt k Cologne, qui a rendu des sendees signales ä l'entreprise du cliemin

de fer du Gothard, notamnlent lors de la constitution financiere de celle-ci.

Parmi les fonctionnaires superieurs de I'Administration centrale, Mr. Einile Sidler a quitte au

Ier juin ses fonctions de Caissier principal, ä la suite de sa nomination au poste de second Directeur
de la Banque de Lucerne. A sa place nous avons appele Mr. Ernest Peyer de Willisau, jusqu'alors
Secretaire de la Direction. Mr. Henri Stamm de Schaffhouse, jusqu'alors adjoint au III0 Departement,

a ete promu aux fonctions de Secretaire de la Direction; la vacance occasionnee par cette promotion

n'a pas ete repourvue. Au Ier mars Mr. C. Diiggeli, Chef du Bureau commercial, a ete nomine

representant de la Compagnie du Gothard en Italie avec domicile ä Milan; il est charge de la
direction d'une agence principale pour l'Italie et le trade d'outre-mer. Comme Chef du Bureau

commercial, nous avons choisi Mr. A. Hurter de Kappel (Zurich), jusqu'alors adjoint de Mr. Diiggeli.

Quant k notre representation au dehors, nous mentiounerons que pour la duree de l'exercice

1884 nous avons ete charges de la Presidence de la Conference des chemins de fer suisses ainsi

que de la Presidence de la Societe des techniciens des Compagnics suisses de chemins de fer, et que,
de concert avec les autres Administrations suisses ayant adopte le tarif de reforme, nous nous sommes

fait representer dans la Commission allemande des tarifs.

Les locaux du bätiment actuel d'administration ä Lucerne etant loin de suffire pour contenir

toutes les divisions de l'Administration centrale, et les inconvenients resultant de cet etat de choses

se faisant de plus en plus sentir, nous avons procede ä de nombreuses ncgociations et enquetes en



— ci¬
vile de l'agrandissement des locaux existants ou de la construction d'un nouveau batimcnt sur un
terrain approprie; ces tractations ne sont presentement pas encore terminees.

Pendant le dernier exereice, le Conseü d'administration a pris, dans 3 seances, 13 decisions

et la Direction, dans 112 seances, en a pris 5673.

III. Finances.

Le capital total forme jadis pour la construction du chemin de fer du Gothard s'ele,
vait ä fr. 238,000,000. —

dont en subventions fr. 119,000,000. —
en actions „ 34,000,000. —
en obligations „ 85,000,000. —

fr. 238,000,000. —

A dater du lor juillet 1882, ce capital s'est accru en 1882 et 1883 d'une somme de fr. 388,236. 87

par allocations de montants-interets des capitaux non encore employes.
II lui sera alloue de plus „ 161,980. 42

sur le produit de 1884.

Durant l'exercice le capital-subvention et le capital-actions n'ont subi aucun changement. En
revanche la situation du capital-obligations a eprouve une modification importante.

Dans notre dernier rapport de gestion, nous vous avons communique la convention passee en

vertu de votre resolution du 24 novembre 1883 avec un Consortium d'etablissements financiers de la
Suisse, de l'Allemagne et de l'Italie ä l'effet de remission d'un emprunt 4 % au niontant de 100

millions de francs destine k la conversion successive des emprunts 5 % de la Compagnie du Gothard
et ä faire face eventuellement ä de nouveaux bcsoins de construction. Ainsi que nous vous l'avons

rappele k cette occasion, la Ie serie des obligations 5 % au montant de 12 millions de francs a ete

denoncee au remboursement pour le Ier juillet 1884 comme au terme licitement le plus rapproche.
Sur ces 12 millions, le Consortium nous a envoye jusqu'au delai de remboursement susindique

pour fr. 7,754,000. —
d'obligations converties de la 1° serie; le remboursement d'obligations de la
Ie serie s'est done restreint ä „ 4,246,000. —

I somme que le Consortium, aux termes de la convention, a mise en espbees k notre

disposition au jour de l'echdance.

Total fr. 12,000,000.—

Sur la somme ci-dessus de fr. 4,246,000. — manquaient encore fin 1884 fr. 239,000. —, qui
depuis lors ont ete egalement en majeure partie rembourses.

En execution de la dite convention, le Consortium nous a de plus, dans le courant de 1884,
transmis pour §tre echangee contre des obligations 4%, une somme totale de fr. 17,238,000.—
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